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SITUATION AUX ANTILLES ET EN POLYNESIE  

________________________________________________________________________________ 
 

Chères et chers camarades, 

Dès l’origine des conflits et depuis au quotidien, le Secrétaire général et le Bureau confédéral sont en 

contact avec nos syndicats sur place. 

Vous le savez, nous rencontrons, depuis de nombreuses années, des difficultés d’organisation au niveau 

départemental en Guadeloupe. Nous sommes cependant en lien avec nos syndicats – dont, avec la FSPS, 

celui des pompiers. 

En Martinique nous travaillons avec notre Union départementale, de même qu’en Polynésie avec notre 

Union territoriale, qui, elles-mêmes, gèrent localement la situation et leurs actions, sur le terrain syndical, 

en lien avec les syndicats FO. 

Si le sujet de l’obligation vaccinale et des suspensions auxquelles elle conduit (sur lesquels nous intervenons 

en lien étroit avec nos syndicats concernés conformément à nos positions), de la vaccination en réalité de 

manière plus générale, sont mis en avant, le contexte et les difficultés rencontrées par la population, la 

jeunesse, sont plus larges et de plus longue date. Cherté de la vie (dont le prix du gaz et des carburants), 

inégalités, chômage, dont le chômage des jeunes, auxquels s’ajoutent des dossiers spécifiques. Ainsi, aux 

Antilles, le passif lié à la Chlordécone nourrit une défiance sur le plan sanitaire, et, associé à cela, l’accès à 

une eau potable traitée avec sûreté fait partie des sujets sensibles. En Polynésie, les difficultés sur le plan 

économique et social sont assez similaires. En lieu de la Chlordécone, c’est le passif des essais nucléaires 

qui a nourri de la défiance et des revendications spécifiques. S’y ajoute un sujet particulier, celui du devenir 

la Caisse sociale de prévention, aujourd’hui gérée paritairement. 

En plein accord avec nos syndicats, UD et UT, nous sommes intervenus en soutien dès le début des 

mobilisations et continuons d’intervenir au plus haut niveau de l’Etat. 

Dès le début nous nous sommes exprimés publiquement. C’est le premier sujet que nous avons abordé lors 

de notre conférence de presse nationale le 22 novembre dernier, qui avait vocation à rendre compte des 

travaux du CCN. Vous trouverez, ci-joint, notre intervention ainsi que l’extrait d’une dépêche de l’AFP en 

rendant compte. 

Amitiés syndicalistes. 

 

Frédéric SOUILLOT 
Secrétaire confédéral 

Yves VEYRIER 
Secrétaire général 

  
 

Annexe : Dépêche AFP 
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